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CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE INTERMITTENT 
 
 
Entre les soussignés :  
 
La société SPEAKID, immatriculée au RCS de NANTERRE sous le n° 819 921 792, dont le siège social est 
situé 68 AVENUE PIERRE LEFAUCHEUX 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, représentée par Madame 
Aude LANIER-BAZIN, Présidente, 
 
D’une part, 
 
Et « le salarié » : 
 
Nom :  Mukherjee      
Prénom : Ambalika 
Date de naissance: Oct 30, 1988      
N° de sécurité sociale : 
Adresse : 11 RUE DE ROMAINVILLE, PARIS, 75019 
Nationalité : INDIA 
 
 Française 
● Autre (à préciser) : 

 

 Carte nationale d’identité n° 
● Passeport n°R2202334 

 Autre (à préciser) 
 
Délivré par 
 
Date de délivrance : Aug 08, 2017  Date de péremption : Aug 7, 2027 Durée de validité :10 ans 

 
D’autre part,  

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article 1 - Engagement 

 
Sous réserve des résultats de la visite médicale d’information et de prévention, le salarié est engagé par la 
société SPEAKID en qualité de formateur, niveau D1, technicien qualifié 2ème degré, statut non cadre, 
conformément aux dispositions de la convention collective de la formation (IDCC 1516), applicable à 
l'entreprise. Il s’agit d’un contrat de travail intermittent conclu conformément aux dispositions légales et 
conventionnelles applicables. 
 
Ce contrat prend effet à compter du : 4th April 2022 
 
Il est expressément convenu entre les parties que le salarié fournira avant son embauche :  

- Copie du passeport, titre de séjour et permis de travail, 
- la copie des diplômes / formations dont il se prévaut dans son curriculum vitae, 
- un extrait n° 3 de son casier judiciaire, datant de moins de 3 mois, 
- le cas échéant, la copie de son attestation d’affiliation à la sécurité sociale (ou copie de la carte 

vitale). 
 
Le salarié devra également présenter à la société son titre de séjour en cours de validité, ainsi qu’une 
autorisation de travail. A l’expiration de ces derniers, le salarié devra fournir à la société de nouveaux 
documents l’autorisant à travailler, en cours de validité. A défaut, la société sera contrainte de procéder à la 
rupture de son contrat de travail. 
 

Source:French
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Enfin le salarié en signant ce contrat s’engage sur l’honneur à être dans la capacité médicale à intervenir 
auprès d’un public petite enfance, c’est à dire : 

- être à jour de ses vaccins obligatoires à ce jour (Diphtérie, tétanos, polio) et conseillés 
(coqueluche et rougeole), ainsi que Covid-19 (pass sanitaire exigé). 

- ne présenter aucun signe à ce jour de tuberculose ou tout autre maladie contagieuse cliniquement 
détectable. 

Speakid se réserve le droit de demander au salarié de fournir une attestation médicale dans ce sens, signée 
de son médecin traitant, et cela à tout moment. Le pass sanitaire Covid sera exigé à la signature du contrat. 
 
L’ensemble des copies de ces documents sera annexé au présent contrat. 
 
Article 2 - Durée - Période d'essai 

 
Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il ne prendra effet définitivement qu'à l'issue d'une 
période d'essai d’un mois qui expirera le 4th May 2022 
Elle pourra être renouvelée une fois pour une durée d’un mois sur décision de Speakid 
 
Pendant la période d'essai, le contrat de travail pourra être rompu par l'une ou l'autre des parties 
conformément aux dispositions applicables. 
La rupture de la période d’essai est soumise au respect d’un délai de prévenance calculée en application 
des règles prévues aux articles L.1221-25 : 
 
Pour les 2 parties, la durée du délai de prévenance est fonction de la durée de présence du salarié dans 
l’entreprise. Elle est d’au moins :  

- 24 heures en deçà de 8 jours de présence, 
- 48 heures entre 8 jours et un mois de présence, 
- 2 semaines après un mois de présence. 

 
Quel qu’en soit l’auteur, la rupture de la période d’essai fera l’objet d’une notification par courrier remis en 
main propre contre décharge ou par courrier recommandé avec accusé de réception. 
La période d'essai visée ci-dessus s'entend d'une période de travail effectif.  
Toute suspension du contrat de travail intervenant pendant la période d'essai, pour quelle que cause que ce 
soit et tout jour férié, prolongera cette dernière d'une durée équivalente.  
 
 
Article 3 – Fonctions 

 
En qualité de formateur, le salarié aura en charge l’animation des ateliers ludiques, pour des enfants âgés 
de 0 à 15 ans, afin de favoriser l’éveil et le développement de l’enfant, selon les choix pédagogiques de la 
Direction. 
 
Le salarié s’engage à garantir aux enfants un accueil bienveillant et à favoriser leur épanouissement en 
organisant des activités d’éveil variées. Le salarié devra également à l’occasion des ateliers offrir aux parents 
toute l’écoute et la disponibilité requises. 
Les attributions visées ci-dessus ne sont pas limitatives. Speakid se garde le droit de demander au salarié 
de mettre à jour le blog Parents, assurer les sorties d’écoles par exemple.- ou même être présent pour des 
activités commerciales. 
 
Liaison hiérarchique 
Pour l'ensemble de ses fonctions, le salarié est placé sous l'autorité du PDG, son subordonné ou de toute 
personne mandatée par elle dont il recevra les directives et auquel il devra rendre compte de l'exécution des 
tâches qui lui sont confiées. 
 
Matériel pédagogique 
A l’entrée en fonction du salarié, Speakid remettra un kit de matériel pédagogique, ainsi que tee-shirts à 
porter obligatoirement pendant les interventions. L’ensemble de l’entretien et ce matériel est à la charge du 
salarié. En cas de dommage, en dehors de l’usure normale, Speakid garde le droit d’imputer les coûts de 
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réparation ou de remplacement au salarié. L’ensemble du matériel devra être retourné à la fin du contrat, ou 
sera déduit du salaire du salarié. 
 
 
Article 4 – Lieu de travail  

 
Le salarié sera basé et rattaché administrativement au siège social de la société SPEAKID, actuellement 
situés au 27 rue de Solférino à Boulogne Billancourt (92), cet élément ayant seulement une valeur 
informative. 
Il est toutefois prévu que le salarié pourra être amené à travailler sur tout autre site dans la région d’habitation 
du salarié. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de ses fonctions, le salarié pourra être amené à se déplacer, si l’intérêt de 
l’entreprise le justifie, au sein des crèches, écoles et/ou domiciles des parents. 
 
Article 5 - Durée du travail et Rémunération 

 
Le salarié est engagé dans le cadre d’un contrat de travail intermittent pour une durée minimale annuelle de 
262.50  heures de cours en face à face (FFP) avec les élèves.  
 
Conformément à la loi et à la convention collective, les heures de FFP constituent le temps réel 
d’enseignement et n’incluent pas tout autre activités (accueil, préparation, soin aux enfants…). Cela ne reflète 
pas nécessairement le temps de présence des enfants sur place, où celle du salarié. 
 
Cette durée ne comprend pas les heures de préparation, de la recherche et des autres activités (P.R.A.A.) 
qui correspondent à 105.00  heures en application de la convention collective. 
 
Conformément à la loi et à la convention collective, les heures de PRAA se composent de toutes les autres 
activités liées à l’enseignement : préparation et rangement de sa salle, accueil des enfants, pick up école si 
nécessaire, apprentissage des chansons ou autres éléments thématiques liés au programme, action de 
formation personnalisée en complément de la formation initiale et du programme de formation continue, le 
maintien et soin du kit pédagogique et autre matériel, les trajets pour se rendre sur un lieu lié au planning du 
salarié, mise à jour du blog Parents, demande de compte rendu… Cette liste n’est pas exhaustive et peut 
être révisée selon les besoins. 
 
Le temps de travail rémunéré du salarié sera donc de 367.50 heures F.F.P.(70% + P.R.A.A.(30%) par année 
académique. 
 
La rémunération brute mensuelle sera calculée en fonction du nombre d’heures effectuées au cours du mois, 
sur la base d’un taux horaire de 15 euros bruts. 
 
La durée du travail hebdomadaire moyenne du salarié sera de 10 heures par semaine durant les périodes 
travaillées. 
 
Le salarié pourra être amené à effectuer des heures  en deçà ou au-delà de la durée annuelle minimale fixée 
ci-dessus, dans la limite du tiers de cette durée. Au-delà, il conviendra de conclure un avenant au présent 
contrat. 
 
Les périodes travaillées et non travaillées sont indiquées dans l’annexe ci jointe à ce contrat. 
 
Pendant les périodes travaillées, la durée du travail sera répartie selon la manière décrite dans l’annexe à 
ce contrat 
 
Les horaires de travail seront fixés par la Direction et transmis au salarié sous forme de planning. 
 
La répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine pourra être modifiée unilatéralement par la 
Direction, sous réserve d’un délai de prévenance de 7 jours ouvrés. 
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